
Cour constitutionnelle
La Cour constitutionnelle a statué le 21 décembre 2021 dans la cause
CCST.2021.0008 requête EMS LE PETIT BOIS SA ET CONSORTS contre
arrêté du Conseil d'Etat instituant des mesures de protection à l'égard des
personnes prises en charge en institution, du 25 août 2021 et arrêté du Conseil
d'Etat du 29 septembre 2021, modifiant celui du 25 août 2021-dossier joint
CCST.2021.0011.
Le dispositif est le suivant:
I. les requêtes sont rejetées. 
II. un émolument judiciaire de 2'000 (deux mille) francs est mis à la charge des

requérants.
III. il n'est pas alloué de dépens. 
L'arrêt pourra être consulté sur le site www.jurisprudence.vd.ch.

51492 Le président: Pascal Langone

Cour constitutionnelle
La Cour constitutionnelle a enregistré le 21 décembre 2021 la cause suivante:
CCST.2021.0014 requête ASSOCIATION VAUDOISE DES CLINIQUES
PRIVÉES ET CONSORTS contre art. 5 al. 1 du règlement adopté par le
Conseil d'Etat le 24 novembre 2021 modifiant celui du 25 septembre 2013 sur
les conditions de travail applicables au personnel exerçant dans les
établissements sanitaires d'intérêt public et des organisations de soins à
domicile admises à pratiquer à charge de l'assurance obligatoire des soins (FAO
du 30 novembre 2021).
51494 Le président: Pascal Langone

LE SERVICE DE L'EMPLOI COMMUNIQUE:
Vu l’article 39 alinéa 4 de l'ordonnance sur le service de l'emploi et la location
de services,
Le Service de l'emploi invite tous les travailleurs temporaires dont les services
ont été loués par la société Men At Work Sàrl en liquidation Rue du Midi 13,
1800 Vevey
à produire dans un délai d'un mois à partir de la date de parution du
présent avis, sous peine de forclusion, leurs créances et titres justificatifs, en
vue de leur couverture par les sûretés fournies par ladite société, à l'adresse
suivante:
Service de l’emploi
CMTPT
Rue Caroline 11
1014 Lausanne

LE SERVICE DE L'EMPLOI COMMUNIQUE:
Vu l’article 39 alinéa 4 de l'ordonnance sur le service de l'emploi et la location
de services,
Le Service de l'emploi invite tous les travailleurs temporaires dont les services
ont été loués par la société Optiman SA en liquidation, Avenue Louis-
Ruchonnet 57, 1003 Lausanne
à produire dans un délai d'un mois à partir de la date de parution du
présent avis, sous peine de forclusion, leurs créances et titres justificatifs, en
vue de leur couverture par les sûretés fournies par ladite société, à l'adresse
suivante:
Service de l’emploi
CMTPT
Rue Caroline 11
1014 Lausanne

Publication selon l’art. 97 de la loi fédérale sur l’agriculture du 29 avril
1998
Les personnes suivantes projettent la réalisation d'investissements à caractère
agricole:
1) Daniel et Yves Gallay projettent la construction d’une chaudière à pellets

sur le territoire de Borex. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir
2) Raphaël Rochat projette la construction d'un rural et des viabilités sur le

territoire du Lieu. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir
3) Thomas Weisflog projette la construction d'une place de lavage pour

pulvérisateur sur le territoire de Chêne-Pâquier. L’ouvrage est situé hors des
zones à bâtir

4) Christophe et Valérie Bard-Henchoz projettent la construction d'une fosse à
purin avec fumière sur le territoire de Rossinière. L’ouvrage est situé hors
des zones à bâtir

5) Jean-Daniel Demont projette la construction d'un rural, d'une halle à volaille
et des viabilités sur le territoire de Vullierens. L’ouvrage est situé hors des
zones à bâtir

6) Anne Chenevard projette l'agrandissement d'un rural et des viabilités sur le
territoire de Ropraz. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir

7) Julien Sottas projette la construction d'un rural et des viabilités sur le
territoire de Montreux. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir

Considérant leur utilité pour l’agriculture, ces investissements pourraient
bénéficier de subventions à titre des améliorations structurelles.
Les observations ou oppositions que suscitent ces projets doivent être adressées
à l’Office de crédit agricole, Av. des Jordils 3, case postale 1080,
1001 Lausanne, du vendredi 24 décembre 2021 au lundi 24 janvier 2022.

Office de crédit agricole
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SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par l'Etat de Vaud – Direction générale de l’environnement (DGE-EAU)
 pour la renaturation du ruisseau de la Diaz.

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District du Jura-Nord vaudois Commune de Fontaines-sur-Grandson

EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

Widmer Stéphane, Widmer Rudolf et Roulet Sandra 3’269.50
Banderet Philippe 3’399.—

                                     Le conservateur du Registre foncier: Mme Gül Kaynak
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